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des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00018 - 13 CLINIQUE LA JAUBERTE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00018 - 13 CLINIQUE LA JAUBERTE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00018 - 13 CLINIQUE LA JAUBERTE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

31



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00018 - 13 CLINIQUE LA JAUBERTE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-09-00019

13 CLINIQUE LA LAURANNE Arrêté C1 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du Forfait Global unique de soins et d'entretien

de l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00019 - 13 CLINIQUE LA LAURANNE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00019 - 13 CLINIQUE LA LAURANNE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

34



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00019 - 13 CLINIQUE LA LAURANNE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00019 - 13 CLINIQUE LA LAURANNE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00019 - 13 CLINIQUE LA LAURANNE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00019 - 13 CLINIQUE LA LAURANNE Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-09-00041

13 CLINIQUE ST ROCH MONTFLEURI Arrêté C1

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du Forfait Global unique de soins et

d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00041 - 13 CLINIQUE ST ROCH MONTFLEURI Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00041 - 13 CLINIQUE ST ROCH MONTFLEURI Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00041 - 13 CLINIQUE ST ROCH MONTFLEURI Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00041 - 13 CLINIQUE ST ROCH MONTFLEURI Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00041 - 13 CLINIQUE ST ROCH MONTFLEURI Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00041 - 13 CLINIQUE ST ROCH MONTFLEURI Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-09-00039

13 CLINIQUE VALFLEUR Arrêté C1 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du Forfait Global unique de soins et d'entretien

de l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00039 - 13 CLINIQUE VALFLEUR Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00039 - 13 CLINIQUE VALFLEUR Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00039 - 13 CLINIQUE VALFLEUR Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00039 - 13 CLINIQUE VALFLEUR Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00039 - 13 CLINIQUE VALFLEUR Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00039 - 13 CLINIQUE VALFLEUR Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-09-00040

13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté C1 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du Forfait Global unique de soins et d'entretien

de l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00040 - 13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00040 - 13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00040 - 13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00040 - 13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-09-00040 - 13 CLINIQUE VIGNOLI Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-25-00002

2025 07 25 Décision de retrait temporaire

d'agrément ambulances BJR
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-23-00005

Décision 2025 A 026 B REJET TRT DU CANCER

HOPITAL EUROPEEN
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-25-00003

Décision 2025 A 028 B REJET AUTORISATION

TRAITEMENT DU CANCER HOPITAL SAINT

JOSEPH
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.

R93-2025-07-23-00001

Arrêté modificatif n° 02URSSAF2022-5 du 23

juillet 2025

portant modification de la composition du

conseil d'administration de l'union de

recouvrement des cotisations de sécurité sociale

et d'allocations familiales de

Provence-Alpes-Côte-d'Azur
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

 

   
   

 

 

 

Arrêté modificatif n° 02URSSAF2022-5 du 23 juillet 2025 

portant modification de la composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des 

cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles  

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 213-2 

Vu l’arrêté n° n°02URSSAF2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil 

d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 

familiales de Provence-Alpes-Côte-d’Azur ; 

Vu    les arrêtés modificatifs n°02URSSAF2022-1 et 02URSSAF2022-2 des 24 mars et 25 avril 2022, 

02URSSAF2022-3 du 23 février 2023 et 02URSSAF2022-4 du 12 juin 2024 portant modification de 

la composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité 

sociale et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-d’Azur ; 

Vu    la demande formulée par la confédération générale du travail (CGT) ; 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale à 

Mme Elodie JEROME, adjointe au chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

ARRETE : 

 

 

Article 1er  

 

La composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-d’Azur est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentant des assurés sociaux : 

 

Sur demande de la confédération générale du travail (CGT) 

 

Le siège de M. CHARPENTIER Stéphane, suppléant, est déclaré vacant. 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur. 
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Fait à Marseille, le 23 juillet 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et 

des familles 

Pour la ministre et par délégation : 

L’adjointe au chef d'antenne de Marseille de la 

mission nationale de contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale. - R93-2025-07-23-00001 - Arrêté modificatif n°

02URSSAF2022-5 du 23 juillet 2025

portant modification de la composition du conseil d'administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et

d'allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-d'Azur

79



Page 3 

Arrêté modificatif n° 02URSSAF2022-5 du 23 juillet 2025 

URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 

 

 

Nom Prénom

GAMBA Sylvie

UNIA Michel

CANLAY Fabienne

GIL DE SOUSA Manuel

RIPERT Pierre

BOS Jean-Jacques

Vacant

EBN RAHMOUN Karim

DI LUCA Daniel

RIBEIRO Fabrice

MARTIN Michel

PUSTEL Sylvie

Titulaire BARRIS David

Suppléant LOISEAU Pascal

Titulaire DIEUZAYDE Charles

Suppléant SIDI-MOUSSA Naséra

MABBOUX Christian

TARRAZI Olivier

DUPHIL Thierry

PUJADES Michèle

INNESTI Corinne

PAUL Fabien

Vacant

LEDOUX Fabien

Titulaire VENAUT Marc

Suppléant REYNAUD Jean-Luc

Titulaire MARTINO Christian

Suppléant BOUDJEMA Rachid

Titulaire TRAHIN Thierry

Suppléant BOIDIN Marine

Titulaire PELLEGRIN Mathieu

Suppléant SENTIS Charles Henri

EHRHARDT Jean-Christophe

RONET-YAGUE Delphine

ROUX Valérie

WEIZMAN Colette

En tant que représentant des TI DESBLANCS Lucie

Dernière(s) modification(s) 23/07/2025

IRPSTI PACA

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CPME

FNAE

En tant que Représentants des 

travailleurs indépendants :

En tant que Représentants des 

employeurs :

U2P

Voix consultative

MEDEF

CPME

U2P

CGT - FO

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Voix délibératives

CFDT

CGT

Annexe : 

Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales 

(URSSAF) de la région PACA

CFE - CGC

CFTC

En tant que Représentants des 

assurés sociaux :

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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ARRÊTÉ CONJOINT

portant agrément du conservatoire d’espaces naturels de Provence-
Alpes-Côte d’Azur (CEN PACA)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
et

le président de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

VU le code de justice administrative, notamment l’article R421-1  ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L414-11, D.414-30 et D.414-31 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services et organismes de l’État dans les régions et 
départements ;

VU le  décret  n°2011-1251  du 7  octobre  2011  relatif  à  l’agrément  des  conservatoires 
régionaux d’espaces naturels ;

VU le  décret  n°  2024-535 du 11  juin 2024 portant simplification et  actualisation du 
cadre réglementaire applicable aux conservatoires régionaux d’espaces naturels ;

VU le décret du président de la république du 3 janvier 2025 portant nomination de M. 
Georges-François  Leclerc  en  tant  que  préfet  de  la  région  Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône ;

VU l’arrêté ministériel du 11 juin 2024 modifiant l'arrêté ministériel du 7 octobre 2011, 
relatif  aux  conditions  de  l’agrément  des  conservatoires  régionaux  d’espaces 
naturels ;

VU l’avis favorable de la fédération des conservatoires pour la demande d’agrément du 
conservatoire  d’espaces  naturels  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  du  3 
décembre 2024 ;

VU l’avis n°2024-26 favorable du conseil scientifique régional du patrimoine naturel de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur du 3 décembre 2024 ;

VU la délibération n°25-0122 du 23 avril 2025 de la commission permanente du conseil 
régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur agréant le conservatoire d’espaces naturels 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une durée de 10 ans et approuvant 
son plan stratégique décennal ;
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CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d’agrément du conservatoire d’espaces 
naturels de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur du 3 décembre 2024 ;

SUR  proposition  du  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  de  la  directrice 
générale des services de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1  er     :      

Le conservatoire d’espaces naturels de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, dont le siège 
social se situe Immeuble Atrium Bât.B – 4, avenue Marcel Pagnol – 13100 Aix-en-Provence, 
est agréé au titre de l’article L. 414-11 du code de l’environnement,  pour une durée de 
10 ans à compter de la signature de la présente décision.

ARTICLE 2     :      

La présente décision d’agrément vaut approbation du plan stratégique décennal figurant 
dans le dossier de demande de renouvellement d’agrément du conservatoire d’espaces 
naturels de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

ARTICLE 3     :      

Au plus tard le 30 juin 2029 et le 30 juin 2034, le conservatoire d’espaces naturels de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur transmet respectivement l’évaluation à mi-parcours et 
l’évaluation  finale  de  son  plan  stratégique  décennal  à  la  direction  régionale  de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement et au conseil régional Provence-Alpes-
Côte d’Azur.

ARTICLE 4     :      

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté est susceptible 
de  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  Marseille  –  22-24  rue  Breteuil  –  13281 
Marseille cedex 06 – qui peut aussi être saisi par l’application Télérecours citoyens à partir 
du site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 5     :      

Le secrétaire général pour les affaires régionales Provence-Alpes-Côte d’Azur, la directrice 
générale des services de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et le directeur régional de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
bulletin  officiel  du  ministère  chargée  de  l’environnement,  aux  recueils  des  actes 
administratifs  de  la  préfecture  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  et  du  conseil 
régional Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 23 juillet 2025

Le préfet de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Signé

Georges-François LECLERC

Le président de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Signé

Renaud MUSELIER
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